
Nouveau conseil d’administration. 

Le Conseil d’administration de la  

 Corporation des assureurs directs de dommages du Québec  

 
La Corporation des assureurs directs de dommages du Québec (Cadd) tenait le 22 mars 
dernier, la 31e Assemblée Générale Annuelle de ses membres. Le nouveau conseil 
d’administration élu est composé de personnes expérimentées qui connaissent bien les 
défis du secteur de l’assurance de dommages et qui ont à cœur le développement de 
l’assurance en direct au Québec. 
 
Les dirigeants du conseil d’administration de la Cadd: 

Président du conseil : M. Alain Camirand, Vice-président associé, conformité, TD 

Assurances. 

Vice-président : M. Guy Lecours, Vice-président Principal, Ventes, Distribution et 

Partenariats stratégiques, Promutuel Assurance. 

 

Les administrateurs : 

M. David Fortier,  Vice-président Ventes directes et fidélisation, Beneva. 

Mme. Kareen Gaudrault , Vice-présidente relations membres et clients, Desjardins 

Assurances. 

Mme. Manon Roy, Vice-présidente et Directrice Générale, Agence IA assurance Auto et 

Habitation. 

Mme. Marie-Lucie Paradis, Première-vice-présidente distribution directe, belairdirect. 

M. Patrick Decarie, Vice-président régional Québec et Atlantique, Co-opérators. 

 

La Corporation des assureurs directs de dommages (Cadd) rassemble les 11 plus 
importants assureurs directs de dommage œuvrant au Québec. Les membres de la Cadd 
comptent à eux seul pour plus de 60 % de l’assurance de dommages des particuliers 
vendue au Québec. 
 
Fondé en 1991, La Cadd vise à soutenir et à faire rayonner ses membres auprès des 
différents intervenants politiques, réglementaires et socioéconomiques de l’industrie et 
travaille à faire reconnaître, protéger et promouvoir les forces et les avantages du 
modèle de distribution de ses membres pour le bénéfice des consommateurs. 
 

 

Information:  



Denis Côté 

Directeur Général 

Tél. : 581 986-9762 

Courriel : directiongenerale@cadd.ca 
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